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Mesdames, Messieurs
Les Chefs d'établissementpublic
Les Chefs de division et de service
Le Directeur de l'EAFC
Le DRAJES
Le Directeur de l'ONISEP
LeChefduSAIO
Le Médecinconseillertechnique
L'Infirmièreconseillèretechnique
La Conseillèretechnique du service social
Le DRAFPIC
Les Directeurs de CIO
Les Inspecteurs de l'éducationnationale
du premier et second degréschargésd'une
circonscription

Objet : Appréciationssur la manièrede servir des agents contractuels administratifs, techniques,
sociaux et de santé

Je vous saurais gréde bien vouloir remplir et signer la fiche d'évaluationjointe en annexe pour chacun des

anents contractuels en contrat àduréedéterminéeaffectésdans vos services, àl'exception des contractuels

ATTEE des EPLE.

J'attire votre attention sur les points suivants : .

- Lorsqu'un agent contractuel ne donne pas satisfaction dans l'exercice de ses fonctions, il convient de signifier â

l'intéressé(e),dèsla constatation d'une dégradationdans sa manièrede servir, les observations nécessairespar

écrit.

- Les intéressé(e)sdevront obligatoirement prendre connaissance des appréciationsformuléessur le document

ci-joint, et le signer.

Je tiens âsouligner l'importance de cette évaluationqui doit me permettre, d'une part, dejuger de la qyalitédes

prestations des agents et, d'autre part, d'autoriser éventuellementles reriouvellements des contrats sur des

fonctions similaires, autres ou supérieures.

Je vous invite donc âpréciserle détaildes missions exercéeset de m'adresser une fiche de poste en

complément.

Concernant les aaents contractuels en contrat àduréeindéterminée,ils font l'objet d'une évaluationsuite à

un entretien professionnel qui donne lieu àun compte rendu établiselon le modèleutilisépour les personnels



titulaires, ainâique d'un compte rendu d'entretien de formation.

Cet entretien porte sur les résultatsprofessionnels de l'agent au regard des objectifs qui lui ont étéassignéset

des conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève.

Pour de plus amples informations, je vous invite âvous appuyer sur la circulaire rectorale n° 1045 du 20/04/2023

relative âl'entretien professionnel, âla liste d'aptitude pour l'accèsaux corps des AAE et des SAENES -

campagne 2023.

Les fiches d'évaluationet les comptes-rendus de l'entretien professionnel accompagnésdes fiches de poste

devront êtreretournésau Rectorat - DPATE II - bureau des aaents contractuels au plus tard

le 30 iuin 2023.

Mes services sont àvotre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Pour la Reetrieo et par daléflation,
IG: C^i3î dîi (.^ divisieitii •.-:

dc'8 p-raiBlinclis atlfMinistnitlfs -3
te'cf1nh;^<;!îi ëtd'etrëscirtîrnÈirtS..^

Niealas GUILLARD


